
 

Objet : Attribution du marché n° 2023-11-36 - Réfection réseau d'adduction d'Eau Potable – Quai 
de la Paix - BEAUCAIRE

DECISION N° 132-2023
(1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L2122-1 et R2122-8 relatifs aux marchés 
passés sans publicité ni mise en concurrence ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 portant délégation du Conseil 
au Président ;
Vu le devis de la société Lautier Moussac ;

Considérant la nécessité de la réfection du réseau d'adduction d'Eau Potable sur le Quai de la paix (port 
de Beaucaire) ;

DECIDE

Article 1 : D’attribuer le marché mentionné en objet à la société Lautier Moussac, dont le numéro de 
SIRET est le 319 755 823 00196 et le siège social est situé à Moussac (30).

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au budget en cours et réparties comme suit :

Budget Opération-Article Montant HT
Port BEAUCAIRE 9007-2313 88 241,70

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

 

 
Les clauses suivantes résultent de la réglementation applicable à la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence 

(CCBTA). Elles prévalent sur toute clause contraire du contrat. 

 

1. Attestations relatives aux obligations fiscales et sociales 

 

Quel que soit le montant du contrat, avant sa conclusion, le cocontractant pressenti transmettra à la CCBTA une attestation 

de l’administration fiscale datant de moins d’un mois relative au respect de ses obligations fiscales. 

 

Si le montant du contrat est supérieur ou égal à 5 000 euros hors taxes, avant sa conclusion, le cocontractant pressenti adressera 

en outre à la CCBTA une attestation de l’organisme de recouvrement compétent datant de moins de six mois afin qu’elle 

puisse s’assurer qu’il est à jour de ses obligations de déclaration et de paiement. 

 

2. Présentation des demandes de paiement 

 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de facturation 

Chorus Pro. Si une facture est transmise en dehors de ce portail, la CCBTA ne la prendra pas en compte. 

 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification du 

message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur ce portail de facturation. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique : Identifiant de la structure publique (SIRET)  

 

- Budget principal : 243 000 585 00 105 

 

Si le cocontractant n'est pas assujetti à la TVA, la facture doit comporter la mention suivante : « TVA non-applicable 

selon l'article 293 B du code général des impôts ». L’absence de cette mention entraînera le rejet de la facture par le 

comptable public. 

 

3. Délai global de paiement 

 

Les sommes dues au cocontractant de la CCBTA seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 

réception des demandes de paiement. 

 

En cas de retard de paiement, le cocontractant a droit au versement d'intérêts moratoires au taux légal ainsi qu'à une indemnité 

forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros.  

Un éventuel retard de paiement ne donne lieu ni à indemnité ni à l’application de quelconques pénalités et ne saurait justifier 

un retard dans la livraison des fournitures ou une suspension ou interruption des services. 

 

4. Résiliation unilatérale 

 

Dans le cas où le cocontractant manquerait à ses obligations contractuelles, le contrat pourra être résilié par la CCBTA.  

 

Le contrat pourra par ailleurs être résilié à tout moment par la CCBTA pour motif d’intérêt général. 

 

Quel que soit le motif de la résiliation, celle-ci n’ouvrira droit pour le cocontractant à aucune indemnité. 

 

 

             Date et signature  



CCBTA 
Communauté de communes 

Beaucaire Terre d' Argence 
Marché n° 2023-11-36 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Objet du contrat Réfection Réseau d' Adduction d'Eau Potable - Quai de la Paix- Commune de 
BEAUCAIRE 

L'entreprise GROUPE BRAJA -LAUTIER MOUSSAC 

Représentée par Mme/ M. M. DAL VERNY Nicolas

Agissant en qualité de Technicien Bureau d'Etudes 

Siège de l'entreprise N° 5 zone d'Activités Peire Plantade- RD226- 30190 MOUSSAC 

Téléphone 06.75.19.52.32. 

Courriel n.dalvemy@brajavesigne-lm.fr

N° de SIRET 319 755 823 00196 

Délai d'exécution 14 mois à compter de la notification de 1' ordre de service, dont deux mois pour 

l'exécution des travaux 

Montant HT 88 241,70 € 

Montant TVA 17 648,34 € 

Total 105 890,04 € 

Le paiement est à effectuer sur le compte suivant: VOIR DEVIS

Bénéficiaire 

BIC 

Pièces contractuelles, dans l'ordre de priorité : 

Acte d'engagement 

Conditions générales de la CCBT A 

Proposition financière du titulaire 

Cahier des clauses administratives générales des marchés publics de travaux (CCAG-Travaux). 

Date, signature, cachet du titulaire 

�� 2, t f 11 / Wi,J

LAUTIEA MOUS�C 
Etablisse l.1-E A. -1::. G �

N°5 Zone d'Activitès e1re, 
/! -· 

30190 MQ-JJSSAC 

Tél. : 04.ô6.8'1_.J3J_;..� Fax: 04.66.81. � 
SIR�55 823 00196 - APE 4211 Z 

Fait à Beaucaire, le 

#signature#



#signature#



 

Objet : Conclusion du marché n° 2023-11-38 – Reprise de la rampe de vidage des ordures ménagères – 
Déchèterie de Beaucaire

DECISION N° 131-2023
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L2122-1 et R2122-8 relatifs aux marchés 
passés sans publicité ni mise en concurrence ;
Vu les statuts de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 20-031 du 4 juin 2020 portant délégation du Conseil 
au Président ;
Vu la proposition de la société FRD SYSTEME ;

Considérant qu’il est nécessaire de conclure un marché pour la reprise de la rampe de vidage des ordures 
ménagères de la déchèterie de Beaucaire ;

DECIDE

Article 1 : De conclure le marché mentionné en objet avec la société FRD SYSTEME, dont le siège est 
situé à Jonquières-Saint-Vincent (30 300) et dont le numéro de SIRET est le 908 569 841 00020, pour un 
montant de 2 102,60 euros HT.

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au budget en cours et réparties comme suit :

Budget Opération-Article - Fonction
ENVIRONNEMENT 9013-21578-812

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


#signature#



Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20231124-131-2023-CC
Date de télétransmission : 24/11/2023
Date de réception préfecture : 24/11/2023



#signature#



 

Objet : Attribution du marché n° 2023-11-37 – Maîtrise d’œuvre pour l’extension de la Halte Nautique 
à Bellegarde

DECISION N° 130-2023
(1.1 Marchés Publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5211-9
et L5211-10 définissant les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le code de la commande publique, notamment son article L2122-1
relatif aux marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables et ses articles L2410-1 et 
suivants et R2431-1 et suivants relatifs à la maîtrise d’ouvrage publique et à la maîtrise d’œuvre 
privée ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu la proposition de la SCOP Ecostudio ;

Considérant qu’il est nécessaire de recourir à un maître d’œuvre pour l’extension de la Halte Nautique 
à Bellegarde ;

DECIDE

Article 1 : De conclure un marché avec la SCOP Ecostudio, dont le siège social est situé à Beaucaire 
(30 300) et le numéro de SIRET est le 520 423 922 00027, pour un montant de 10 610, 66 euros HT.

Article 2 : Indique que les dépenses seront inscrites au budget en cours et réparties comme suit :

Budget Opération - Article 

Port Bellegarde 9008-2313

 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Les clauses suivantes résultent de la réglementation applicable à la Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence 
(CCBTA). Elles prévalent sur toute clause contraire du contrat. 

1. Attestations relatives aux obligations fiscales et sociales 

Quel que soit le montant du contrat, avant sa conclusion, le cocontractant pressenti transmettra à la CCBTA une attestation de 
l’administration fiscale datant de moins d’un mois relative au respect de ses obligations fiscales. 

Si le montant du contrat est supérieur ou égal à 5 000 euros hors taxes, avant sa conclusion, le cocontractant pressenti adressera 
en outre à la CCBTA une attestation de l’organisme de recouvrement compétent datant de moins de six mois afin qu’elle 
puisse s’assurer qu’il est à jour de ses obligations de déclaration et de paiement. 

2. Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de facturation 
Chorus Pro. Si une facture est transmise en dehors de ce portail, la CCBTA ne la prendra pas en compte. 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification du 
message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur ce portail de facturation. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique : Identifiant de la structure publique (SIRET)  

- Ports : 243 000 585 000 30 

Si le cocontractant n'est pas assujetti à la TVA, la facture doit comporter la mention suivante : « TVA non-applicable 
selon l'article 293 B du code général des impôts ». L’absence de cette mention entraînera le rejet de la facture par le 
comptable public. 

3. Délai global de paiement 

Les sommes dues au cocontractant de la CCBTA seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 

En cas de retard de paiement, le cocontractant a droit au versement d'intérêts moratoires au taux légal ainsi qu'à une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros.  

Un éventuel retard de paiement ne donne lieu ni à indemnité ni à l’application de quelconques pénalités et ne saurait justifier 
un retard dans la livraison des fournitures ou une suspension ou interruption des services. 

4. Résiliation unilatérale 

Dans le cas où le cocontractant manquerait à ses obligations contractuelles, le contrat pourra être résilié par la CCBTA.  

Le contrat pourra par ailleurs être résilié à tout moment par la CCBTA pour motif d’intérêt général. 

Quel que soit le motif de la résiliation, celle-ci n’ouvrira droit pour le cocontractant à aucune indemnité. 

        Date et signature du cocontractant 

 



Enveloppe prévisionnelle  HT.  des travaux  : 88 422,13  €        

Forfait de rémunération  : 10 610,66  €        taux: 12,00%

REPARTITION 
ELEMENT % MONTANT % % ARCHITECTES

MISSION DES MISSIONS Economie - OPC

 SCOP ECOSTUDIO  

DIA/RELEVE 7% 742,75  €             100,00% 742,75  €            
AVP 16% 1 697,70  €          100,00% 1 697,70  €          
PRO 18% 1 909,92  €          100,00% 1 909,92  €          
ACT 6% 636,64  €             100,00% 636,64  €            
VISA 7% 742,75  €             100,00% 742,75  €            
DET 25% 2 652,66  €          100,00% 2 652,66  €          
AOR 6% 636,64  €             100,00% 636,64  €            
OPC 15% 1 591,60  €          100,00% 1 591,60  €          

100,00%

TOTAL HT 10 610,66  €        100,00% 10 610,66  €        
2 122,13  €          2 122,13  €          

TOTAL TTC 12 732,79  €        12 732,79  €        

PROPOSITION D'HONORAIRES

 Marché de maîtrise d’œuvre pour l'extension de la Halte Nautique  
à Bellegarde (30)

#signature#



 
ACTE D’ENGAGEMENT 

MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D'ŒUVRE  

Marché n° 2023-11-37                                       
L’entreprise (dénomination sociale)  SCOP ECOSTUDIO 

Représentée par Mme / M.  QEJIOU Lakdar 

Agissant en qualité de    Gérant 

Siège de l’entreprise  171 Chemin de Halage 30 300 Beaucaire 

Téléphone  04 66 63 88 07 

Courriel  contact@ecostudio.fr 

N° de SIRET 520 423 922 00027 

Objet du contrat          Maîtrise d’œuvre pour l’extension de la Halte Nautique à Bellegarde 

Délai de réalisation de la prestation  De la notification du marché à la livraison du bâtiment avant le 30 juin 2024 

Montant HT            10 610,66 euros                  

Montant TVA               2 122,13 euros 

Total                      12 732,79 euros 

Le paiement est à effectuer sur le compte suivant : 

Bénéficiaire                ECOSTUDIO………………………………………………………… 

IBAN  FR76 1348 5008 0008 0054 9729 656 

BIC                            CEPAFRPP348                                                                          

Pièces contractuelles, dans l’ordre de priorité : 

- Acte d’engagement et son annexe financière 
- Programme 
- Conditions générales de la CCBTA 
- Dispositions du CCAG Maîtrise d’œuvre. 

Date, signature, cac het du titulaire : LE 21/11/2023 Fait à Beaucaire,  

 #signature#



Objet : Service éducatif du Patrimoine - Demande de subvention 2024 – Projet Action Culturelle et Territoriale 
« Danse ton patrimoine ! » - Direction régionale des affaires culturelles d’Occitanie.

DECISION N° 129-2023
(8.9 Culture)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L5211-9 et -10 définissant les 
attributions du Président et du Bureau ;
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, et la compétence « Patrimoine » 
exercée par celle-ci ;
Vu les délibérations n°20-031 et n°20-032 du Conseil Communautaire en date du 4 juin 2020 donnant 
respectivement délégation de pouvoir du Conseil au Président et au Bureau et notamment celui de demander à tout 
organisme financeur l’attribution de subventions quel qu’en soit le montant visé ;

Considérant que l’une des missions principales du service éducatif du Patrimoine Ville d’Art et d’Histoire est de 
valoriser auprès du jeune public l’architecture et le patrimoine monumental et paysager, par la mise en œuvre 
d’actions de médiation et d’animations ;
Considérant que le projet 2024 du service éducatif du Patrimoine Ville d’Art et d’Histoire est estimé à :

- 4 800 € TTC pour l’action « Action culturelle et Territoriale – Danse ton patrimoine ! ».
Considérant que la nature et le type des actions sont éligibles à des financements publics de l’Etat par 
l’intermédiaire des services de la Direction régionale des affaires culturelles d’Occitanie (DRAC) ;
Considérant que dans l’hypothèse où des subventions seront obtenues, leur attribution interviendra après 
réalisation du programme établi ;
Considérant que les services de la DRAC recommandent de faire une demande non chiffrée dans la décision à 
joindre au dossier de demande de subvention, il convient de solliciter les subventions les plus élevées possibles 
pour la réalisation du projet 2024 du service éducatif du Patrimoine Ville d’Art et d’Histoire, pour la période 
comprise entre le 8 janvier et le 30 juin 2024.

DECIDE

Article 1 : De solliciter auprès de la DRAC OCCITANIE - Pôle Action Culturelle Territoriale, une aide financière 
d’un montant le plus élevé possible pour la mise en œuvre et la réalisation du projet 2024 du service éducatif du 
Patrimoine Ville d’Art et d’Histoire « Danse ton patrimoine ! » conformément au plan de financement en annexe. 

Article 2 : Que la recette correspondante, attribuée le cas échéant après réalisation du programme établi, sera 
constatée comme suit :  

Budget Article-Fonction
Principal 74718-33

Article 3 : Que Monsieur le Président de la Communauté de communes Beaucaire Terre d'Argence est autorisé à 
accomplir tous les actes relatifs à l’application de la présente.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du Conseil 
Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
l’application www.télérecours.fr  dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa 
publication ou sa notification.

Fait à Beaucaire, le 

#signature#

http://www.t%C3%A9l%C3%A9recours.fr/


BUDGET PRÉVISIONNEL DU PROJET "DANSE TON PATRIMOINE !"

ANNÉE   2024  <-- Saisir l'année

ou
EXERCICE DU   01/01/2024  <-- Saisir la date de début de l'exercice

AU   31/12/2024  <-- Saisir la date de fin de l'exercice

CHARGES
Montant

(1) PRODUITS
Montant

(1)

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 - Achats 0 €
70 - Vente de produits finis, de marchandises, prestations de
services

601 - Achats matières et fournitures 73 - Concours publics

606 - Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitation (2) 1 500 €

61 - Services extérieurs 0 €
État (préciser le(s) ministère(s), directions ou services déconcentrés
sollicités) :

613 - Locations DRAC Occitanie - PACT 30 1 500 €

615 - Entretien et réparation (Détailler…)

616 - Assurance Conseil(s) Régional(aux) :

618 - Documentation (Détailler…)

Conseil(s) Départemental(aux) :

62 - Autres services extérieurs 4 800 € (Détailler…)

622 - Rémunérations intermédiaires et honoraires 4 800 € (Détailler…)

623 - Publicité, publication Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :

625 - Déplacements, missions (Détailler…)

627 - Services bancaires, autres (Détailler…)

Organismes sociaux (CAF, etc.) :

63 - impôts et taxes 0 € (Détailler…)

631 - Impôts et taxes sur rémunération Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) :

633 - Autres impôts et taxes (Détailler…)

64 - Charges de personnel 0 € L'agence de services et de paiement (emplois aidés) :

641 - Rémunération des personnels (Détailler…)

645 - Charges sociales Autres établissements publics :

 Autres charges de personnel (Détailler…)

Aides privées (fondation) :

(Détailler…)

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante

756 - Cotisations

758 - Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers

67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels

68 - Dotations aux amortissements, provisions et engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

69 - Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des salariés 79 - Transfert de charges

CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES AU PROJET

Charges fixes de fonctionnement Autofinancement 3 300 €

Frais financiers

Autres

TOTAL DES CHARGES 4 800 € TOTAL DES PRODUITS 4 800 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE (3)

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 87 - Contributions volontaires en nature

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature

861 - Mise à disposition gratuite de biens et services 871 - Prestations en nature

862 - Prestations

864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat

TOTAL 0 € TOTAL 0 €

La subvention sollicitée de 1500  €(4), objet de la présente demande représente 31,25 % du total des produits du projet
(montant sollicité / total du budget) x 100

(1) Ne pas indiquer les centimes d’euros

(2) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent
déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs

(3) Voir explications et conditions d'utilisation dans la notice n° 51781#04

(4) Le montant indiqué ici doit correspondre à celui indiqué dans le formulaire

LEGENDE
Case vide - à renseigner
Saisir le montant correspondant à chaque ligne - Ne pas indiquer les
centimes d'euros
Case grisée
Vous n'avez rien à saisir dans cette case

0 €
Case calculée automatiquement
Vous n'avez rien à saisir dans cette caseAccusé de réception en préfecture

030-243000585-20231123-129--2023-CC
Date de télétransmission : 23/11/2023
Date de réception préfecture : 23/11/2023



PROJET EDUCATIF SCOLAIRE 

« Danse ton patrimoine ! »

Année scolaire 2023/2024

- Objectifs :

Sensibiliser les élèves à leur environnement immédiat ;
Valoriser le patrimoine architectural et immatériel ;
Favoriser la rencontre avec des professionnels ;
Stimuler la créativité et l’imagination ;
Encourager l’élève par l’aboutissement d’une réalisation personnelle et collective ;
Mettre en pratique un savoir-faire ;
Développer et renforcer la pratique artistique de l’élève dans le cadre de l’Education Artistique et 
Culturelle.

Le projet s’inscrira dans trois dimensions : 
- Une dimension culturelle par la découverte d’un lieu patrimonial ;
- Une dimension artistique par la rencontre avec un artiste chorégraphe et à travers la 

démarche de création ;
- Une dimension pédagogique qui conduira à une conscience corporelle, au développement de 

la créativité et de la sensibilité de manière individuelle et collective.

- Description de l’action :

L’élève évolue dans un environnement façonné par l’Histoire. Celle-ci s’inscrit de manière matérielle 
et immatérielle tout autour de lui. Le but du projet est d’éveiller le regard à ce patrimoine qui façonne 
l’identité du territoire de la Terre d’Argence. Dans chaque commune, un ou plusieurs lieux pourront 
être choisis, qu’il s’agisse d’un monument ou d’un site naturel. Le projet propose d’instaurer un 
dialogue entre le patrimoine et la danse in situ.

- Mise en œuvre de l’action :

1. Une visite guidée des lieux sélectionnés : Ce parcours conduira les élèves accompagnés par un guide 
du service éducatif du Patrimoine à redécouvrir l’histoire, l’évolution de ce lieu qu’ils connaissent ou 
pas et de l’observer. La séance se terminera par une mise en espace. Les élèves devront représenter 
le monument ou le lieu, de manière collective avec leur corps (1 séance de 1 à 2h par classe).

2. La rencontre et le travail avec le chorégraphe : Dans un deuxième temps, ils seront amenés à créer 
une composition dansée afin de présenter, de raconter et de réinterpréter en mouvements le lieu 
sélectionné dans leur commune (2 séances de 2 heures par classe).
Puis, ils réaliseront une courte composition chorégraphique filmée sur le lieu choisi (1 séance de 2h).

3. La restitution du projet : L’ensemble des productions sera réuni sous la forme d’un film et présenté 
lors d’un temps de restitution dans chaque commune pour les élèves, leurs familles et plus largement 
les habitants.

Cela permettra notamment de :
- Rendre compte de l’évolution du processus d’appropriation patrimoniale des élèves ; 
- Valoriser le regard et le ressenti de chacun à travers les réalisations, impliquer les parents, la 

communauté éducative et plus largement les habitants du territoire.
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- Intervenants :

-   Adjointe à l'Animatrice de l'Architecture et du Patrimoine en charge du service éducatif du 
Patrimoine : conception et animation du projet, liaison avec l'équipe pédagogique de l'établissement 
scolaire et le chorégraphe ; 
-      Enseignant missionné par le Rectorat sur le service éducatif du Patrimoine : aide à la conception 
du projet, liaison avec l'équipe pédagogique de chaque établissement scolaire participant ;
-      L’artiste-chorégraphe : animation des 2 séances de création et 1 séance de restitution pour chaque 
classe, conception de la chorégraphie pour chaque lieu patrimonial sélectionné ;
-     Guides conférenciers : visites guidées ;
-     Photographe de la CCBTA : réalisation des vidéos de restitution de chaque classe, montage du film 
de restitution du projet.

- Période de réalisation :

Du 8/01/2024 au 30/06/2024.

- Bénéficiaires du projet :

Onze classes participent à ce projet intercommunal.
Beaucaire : 6 classes (3 CP, 1 CE1, 2 CM1/CM2) dont 3 établissements publics et 1 établissement privé ;
Bellegarde : 1 classe (CM1/CM2) ;
Fourques : 1 classe (CM2) ;
Jonquières-Saint-Vincent : 2 classes (CP) ;
Vallabrègues : 1 classe (CM1/CM2).

Soit un total de 192 élèves.

- Implication et méthodes d’évaluation :

Implication et degré de motivation des élèves (force de proposition, réponses aux sollicitations du 
chorégraphe) ;
Restitution finale du projet ;
Bilan de satisfaction des élèves, des équipes pédagogiques, des parents d’élèves et des habitants par 
la mise en place de fiches individuelles d’appréciation.
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Objet : Intégration 2023 des données Majic3 par téléintervention dans le logiciel métier Cart@ds édité 
par INETUM

DECISION N° 128-2023
(1.4 Autres contrats)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 5211-9 et -10 
définissants les attributions du Président et du Bureau ;
Vu le Code de la commande publique en vigueur au Ier avril 2019, notamment l'article L2 l 23-l relatif 
aux marchés passés selon une procédure adaptée ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d'Argence ; 
Vu la délibération n°20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président en 
ce qui concerne les marchés publics ;
Vu les contrats d’hébergement n°4222HBG22 et de maintenance n°4222MTL22 conclus avec 
l’entreprise INETUM regroupant l’ensemble des prestations d’hébergement et de maintenance pour les 
modules suivants : cart@ads, portails usagers et services, interface SIG, Document Manager, interface 
PLAT’AU ;
Vu le devis n°202310024-01 CP1 en date du 24/10/2023 de l’entreprise INETUM relatif à l’intégration, 
pour l’année 2023, des données Majic3 par téléintervention dans le logiciel métier Cart@ds édité par 
INETUM ;

Considérant qu’il importe d’intégrer les fichiers fonciers communément désignés fichiers MAJIC 
(Mise à jour des informations cadastrales) produits par la Direction Générale des Finances publiques 
(DGFIP) dans le logiciel métier Cart@ds édité par INETUM.

DECIDE

Article 1 : De conclure le contrat de prestation de services avec l’entreprise INETUM, domiciliée 1 Rue 
Champeau – 21 801 QUETIGNY, afin d’intégrer, pour l’année 2023, les données Majic3 par 
téléintervention dans le logiciel métier Cart@ds édité par INETUM pour un montant de 817,50 Euros 
HT, soit 981 Euros TTC.

Article 2 : Les dépenses seront inscrites au(x) budget(s) en cours et réparties comme suit :

Budget Article-Fonction Montant (€ TTC)

Principal 6156 - 020 981,00 € TTC

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nîmes ou via 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou 
sa notification. 

Fait à Beaucaire, 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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